
FICHE INFORMATION
2024 - 2025

Document remis chaque année à l'élève ou à son responsable légal, à lire avant inscription puis à conserver pour référence.
Nous restons à votre disposition pour tout complément d'information. Le respect des consignes et des usagers est indispensable, merci.

Règles de vie à la Rockschool

Les élèves viennent en cours avec leur instrument et/ou accessoires en état de marche et leurs notes de travail ou méthodes à jour.

Respectez les lieux : dans la mesure du possible, entrez dans l’enceinte avec les chaussures propres : certaines salles sont équipées 

de moquette pour le confort acoustique, un effort est donc demandé.

Pour le respect du déroulement des cours, la salle d’attente du studio vous permet de patienter.

Il est interdit d'apporter boissons et nourriture dans les salles de musique.

Les mousses acoustiques fixées aux murs sont très fragiles, et les tissus acoustiques tendus sur les panneaux de bois installés au bas 

des murs doivent être préservés également, évitez tout contact avec ces éléments.

En quittant les lieux, veuillez rendre les salles dans l’état où vous les avez trouvées : sièges, pieds et pupitres rangés, repliés, matériel 

hors-tension, micros déconnectés et leurs câbles enroulés.

L'interdiction de fumer dans l’établissement et sous le porche est impérative.

Un cendrier est à disposition entre les locaux et le parking, merci de bien vouloir en faire bon usage.

La rambarde extérieure est un élément de sécurité qui n'appartient pas à la Rockschool, éviter de s’y appuyer et ne rien y accrocher.

Ne pas se garer devant les locaux de France Télévisions, même brièvement.

Si notre enseignement cultive l'envie d'apprendre par le pur plaisir de jouer et s'adapte spontanément à chaque élève, les expériences 

musicales collectives et la pratique individuelle assidue sont de puissants moteurs de progrès :  entre deux cours, faites de la musique !

Droit à l'image

Dès son inscription et conformément aux dispositions relatives au droit à l’image, chacun doit donner son autorisation ou s’opposer à la

réalisation et à l’exploitation de photos et vidéos de son image prise par ou pour les enseignants lors de cours, de répétitions ou de

moments de vie à la Rockschool Royan-Vaux

Ces images pourront être utilisées intégralement ou par extraits à des fins pédagogiques ou promotionnelles sous toutes formes et sur

tous supports, sans limitation de durée ni restriction de territoire à l’exclusion de tout support ou toute exploitation préjudiciable. Les

bénéficiaires de l’autorisation s’interdisent la diffusion de toute image portant atteinte à la vie privée ou à la réputation.

En donnant son autorisation, chacun reconnaît être entièrement rempli de ses droits et ne pourra prétendre à aucune rémunération pour

l’exploitation de son image, et garantit que lui-même ou l’individu qu’il représente n’est lié par aucun contrat relatif à l’utilisation de son

image ou de son nom.
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Calendrier

Pour chaque élève, l'enseignement à la Rockschool Royan-Vaux s'organise en cours hebdomadaires, hors vacances scolaires de

la zone A, sur 33 semaines réparties en 3 trimestres :

- Trimestre 1 du 10/09/2024 au 22/12/2024 inclus, soit 13 semaines

- Trimestre 2 du 07/01/2025 au 29/03/2025 inclus, soit 10 semaines

- Trimestre 3 du 01/04/2025 au 28/06/2025 inclus, soit 10 semaines

La Rockschool Royan-Vaux ferme ses portes pendant la semaine de l'Ascension du dimanche 25/05/2025 au lundi 02/06/2025, en

revanche les cours auront bien lieu tous les autres jours fériés hors vacances scolaires, 1er mai inclus.

Le spectacle de fin d’année se tiendra le samedi 28 juin 2025, les cours habituels de ce samedi seront donc anticipés. Un projet de

spectacle de Noël est en cours de discussion et chaque opportunité de participation scénique sera considérée. Les élèves volontaires

sont parfois invités pour des temps de répétition ou de représentation en marge des cours sans supplément tarifaire.

Les cours manqués par les élèves ne pourront être rattrapés qu'exceptionnellement, car les créneaux libres sont rares. Néanmoins,

chaque enseignant s’engage à proposer systématiquement des options de rattrapage pertinentes lorsqu'il a lui-même été absent.

Options et tarifs Trimestre 1 (13 semaines) Trimestre 2 (10 semaines) Trimestre 3 (10 semaines)

Batterie

Basse

Guitare

Piano

30 minutes (hebdo) 280,00 € 215,00 € 215,00 €

60 minutes (hebdo) 455,00 € 350,00 € 350,00 €

Éveil musical 45 minutes (hebdo) 225,00 € 170,00 € 170,00 €

Le paiement de chaque trimestre doit intervenir au plus tard lors du premier cours de chaque nouveau trimestre.
Tout trimestre engagé est un trimestre dû.

Coordonnées utiles

06 74 00 30 27          14 bis Rue Georges Claude 17640 VAUX-SUR-MER          www.rockschool-royan.fr

Enseignant

NOM :   ...................................................................................................................................................................................

Prénom :   ................................................................................................................................................................................

Téléphone :   ............................................................................................................................................................................
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